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Erwägungen

E. 2
de pousser à la fixation de valeurs limites dans des accords internationaux. Abstimmung -
Vote Für Ueberweisung des Postulâtes 81 Stimmen (Einstimmigkeit) Ueberwiesen -
Transmis #ST# 87.003 Schutz der Ozonschicht. Uebereinkommen Protection de la couche
d'ozone. Convention Botschaft und Beschlussentwurf vom 14. Januar 1987 (BBI l, 717)
Message et projet d'arrêté du 14 janvier 1987 (FF I, 721) Antrag der Kommission Eintreten
Proposition de la commission Entrer en matière Mme Deneys, rapporteur: Chaque
parlementaire sait que l'atmosphère est une mince couche, d'environ 1000 kilomè- tres, qui
enveloppe la Terre, soit à peu près sept fois moins que le rayon terrestre. La presque totalité
de la vapeurd'eau et de l'oxygène se trouve concentrée dans les 10 à 12 kilo- mètres
inférieurs, c'est-à-dire dans la pellicule de la tropos- phère. Au-dessus, entre 20 et 50
kilomètres d'altitude, se
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